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en licence : il tant donc qu’elle soit dirigée, gouvernée par 1» 
droite raison, et, ce qui est la conséquence, quelle soit soumise 
au droit naturel et à la loi divine et éternelle. Mais là ils croient 
devoir s arrêter, et ils n'admettent pas que l’homme libre doive 
se soumettre aux lois qu il plairait à Dieu de nous imposer par 
«me autre voie que la raison naturelle.

Mais en cela ils sont absolument en désaccord avec eux-mô- 
mes. Car s'il faut, comme ils en conviennent eux-mêmes (et qui 
pourrait raisonnablement n’en pas convenir?), s’il faut obéir à la 
volonté de Dieu législateur, puisque l’homme tout entier dépend 
de Dieu et doit tendre vers Dieu, il en résulte que nul ne peut 
mettre des bornes ou des conditions ,i son autorité législative, 
sans se mettre en opposition avec l’obéissance due à Dieu. Bien 
plus, si la raison humaine s’arroge assez <je prétention pour vou
loir déterminer quels sont les droits de Dieu et ses devoirs à elle, 
le respect des lois divines aura chez elle plus d’apparence que de 
réalité ; et son jugement vaudra plus que l’autorité et la provi
dence divine.

Il est donc nécessaire que la règle de notre vie soit par 
constamment et religieusement empruntée, non seulem* nt à la loi 
éternelle, mais à l’ensemble et au détail de toutes les lois 
Dieu, dans son infinie sagesse, dans son infinie puissance, et par 
les moyens qui lui ont plu, a voulu nous transmettre, et que nous 
pouvons connaître avec assurance par des marques évidentes et 
«pu ne laissent aucune place au doute. Et cela d’autant mieux 
que ces sortes de lois, ayant le même principe, le même auteur 
«pie la loi éternelle, ne peuvent nécessairement que s’harmoniser 
avec la raison et perfectionner le droit naturel ; d’ailleurs, nous 
y trouvons renfermé le magistère de Dieu lui-même, qui, pour 
empêcher notre intelligence et notre volonté de tomber dans l’er- 
feur, les conduit l’une et l’autre et les guide par la plus bienveil
lante des directions Laissons donc saintement et inviolablement 
réuni ce qui ne peut, 11e doit être séparé, et qu’en toutes choses, 
selon que l’ordonne la raison naturelle elle-même, Dieu nous trou
ve soumis et obéissants à ses lois.

que

“ I) autres vont un peu moins loin, mais sans être plus consé
quents avec eux-mêmes : selon eux, les lois divines doivent régler 
la vie et la conduite des particuliers, mais non celle des Etats ; il 
est permis dans les choses publiques de s’écarter des ordres de 
Dieu et de légiférer sans en tenir aucun compte ; d’où naît cette 
conséquence pernicieuse de la séparation de l’Eglise et de l’Etat.
_ , opinions se comprend sans peine. Il
tant, la nature même le crie, il faut que la société donne aux ci
toyens les moyens et les facilités de passer leur vie selon l’honnê
teté, c est-à-dire selon les lois de Dieu, puisque Dieu est le prin
cipe de toute honnêteté et de toute justice : il répugnerait donc 
absolument que l’Etat pût se désintéresser de ces mêmes lois, 
même aller contre elles en quoi que ce soit.

De plus ceux qui gouvernent les peuples doivent certaine
ment à la chose publique de lui procurer, par la sagesse de leurs 
lois, non seulement les avantages et les biens du dehors, mais 
aussi et surtout les biens de l’âme. Or, pour accroître ces biens,
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